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 Panorama des dispositifs  

 François-Xavier DELAGE  – Conseiller en investissement immobilier 
 

 Focus : Le démembrement  

 Pauline CHATIGNOUX – Conseiller patrimonial  
 

 

 PERL : la référence de l’investissement en nue-propriété 

 Isabelle FRISON-ROCHE  – Directrice commerciale PERL 
 

 QUESTIONS REPONSES 

Plan de l’atelier 



3 



4 

Une équipe à votre service 
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Le contexte économique 

 Les marchés sont influencés par la combinaison des différents 
horizons de temps 
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Le contexte économique 

Prévisions de marché :  

assouplissement des politiques monétaires dans le 
monde 

 

 

 

 



7 

Le contexte économique 
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Le contexte économique 
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Le contexte économique 
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Le contexte économique 
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 Un marché de taux historiquement bas 

Le contexte économique 
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 Des rendements en baisse 

PEL 

Livret A 

Inflation 

Fonds Euro 

Estimations 

Le contexte économique 
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Le contexte démographique 
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Le contexte de taux bas 

 Les taux d’emprunt actuels 
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Le contexte de taux bas 

 Coût de revient d’un prêt (Hypothèse d’un financement de 200 000 €) 

10 ans 

15 ans 

20 ans 
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Les dispositifs  

d’incitation fiscale 
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Le dispositif PINEL 

Conditions 

Réduction d’impôt : 12 %, 18 % ou 21 % 
maximum calculée sur le prix de revient  

Engagement de location de 6, 9 ou 12 

ans. 

Investissement plafonné à 300 000 € 

Possibilité de louer aux ascendants ou 

descendants 

 

Plafonnements des loyers 

 

Location sous condition de ressources 

Investissement immobilier neuf ou 

ancien réhabilité 

 

Location à titre de résidence principale 

du locataire 

Economie IR 
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Le dispositif PINEL Outre-mer 

Conditions 

Réduction d’impôt  : 32 % du montant de 
l’investissement (répartis sur 12 ans) 

Jusqu’à 96 000 € d’économies d’impôts 

Investissement dans les DOM-COM 

Déduction des intérêts d’emprunts 
 

 

Excèdent de l’avantage fiscal non 

reportable 

Déduction des charges d’exploitation et 
taxes 

Soumis au plafond de niches fiscales 

Economie IR 
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Le déficit foncier 

Conditions 

Déduction d’impôt : 100% du montant 
des travaux  à hauteur des revenus 

fonciers 

Engagement de location de 3 ans 

Hors plafond de niches fiscales  

 

 

Ne convient pas à toutes les TMI  
(tranche marginal d’imposition) 

 

Economie rapide d’impôts 

 

Déduction sur le revenu global jusqu’à 
10 700 € / an  

Economie IR+PS 
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Le dispositif MALRAUX 

Economie IR 

Conditions 

Réduction d’impôt :  
30 % en secteur sauvegardé 

22 % en ZPPAUP 

Location nue pendant 9 ans 

Economie rapide d’impôts 
 

Nécessité de louer le logement dans les 

12 mois qui suivent la fin des travaux. 

Pas de plafond de loyer 

 

Pas de conditions de ressources 

Plafond de dépenses  

100 000 € / an  
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Le dispositif sur les MONUMENTS HISTORIQUES 

Conditions 

Déduire 100 % du montant des travaux 

de restauration du revenu global si 
bâtiment ouvert au public (sinon 50 %) 

Conservation 15 ans 

Echappe au plafond des avantages 

fiscaux 

Formalités, déclarations, contrôle par un 

architecte spécialisé… 

Aucun plafond de loyer, de conditions 

de ressources du locataire 

 

Pas de frais de succession 

Bâtiment inscrit aux monuments 

historiques 

 

Economie IR et  

droits de succession 
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Le dispositif LMNP CENSI-BOUVARD 

Economie IR + TVA 

Conditions 

Réduction d’impôt de 11% du prix de 
revient HT 

Engagement de location de 9 ans 

Si la réduction d’impôt excède l’impôt 

dû, le solde peut être reporté dans la 

limite des 6 années suivantes 

Déléguer la gestion à un exploitant par 

bail commercial 

Remboursement de la TVA sur le neuf, 
si investissement en résidence services 

Actif dédié 

 



24 

Les SCPI fiscales 

Sociétés civiles de placement immobiliers 

Les règles sont sensiblement les mêmes 

que lors d’une acquisition d’un bien en 

direct 

Détention conseillée 15 ans 

Gestion déléguée à une société de 

gestion 

Actifs peu identifiables 

Diversification du patrimoine 

 
Dilution des risques locatifs 

Sortie anticipée à éviter 



25 

Les dispositifs  

de rendement 
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Le dispositif LMNP Amortissements 

Economie IR + PS + TVA 

Conditions 

Amortissement de l’immobilier  
 

Amortissement du mobilier 

Placement long terme 

Revenus locatifs faiblement ou non 

imposable sur le long terme 

Risque de renégociation du bail par 

l’exploitant 

Remboursement de la TVA sur le neuf, 
si investissement en résidence services 

Actif dédié 
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L’immobilier d’entreprise 

Conditions 

Différents véhicules d’investissement        

( SCPI, Fonds, SCI, en direct ) 

Risque de renégociation du bail par le 

locataire 

Bail commercial avec une entreprise Risque d’absence de locataire 

Changement de locataire moins 

fréquent comparé au résidentiel 

 

Fiscalité élevée 
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Le schéma d’investissement 
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Le schéma d’investissement 
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Comment définir la valeur de la nue-propriété?  
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Des conditions d’acquisition uniques 

 Vous ne payez que la partie du prix correspondant à 

la nue-propriété 

 

 La réduction du prix d’acquisition correspond à la 

somme des loyers de marché nets perçus pendant la 

durée d’usufruit (entre 15 et 17 ans) si le bien avait été 

acheté et loué classiquement.  

 

 Le nu-propriétaire perçoit donc immédiatement 

l’équivalent de loyers de marchés nets défiscalisés 

sous forme de réduction du prix d’acquisition.  
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Calcul de la valeur économique de l’usufruit 

 Selon la rentabilité locative de chaque programme 
      ( valeur locative du bien * 12 mois / prix en pleine propriété parking compris) 

 

 
 Les hypothèses suivantes sont identiques pour tous les 

programmes:  

 
 Taux d’occupation: 100 % 

 Charges : 23 % (gestion, entretien, travaux, assurances, taxe 

foncière) 

 Loyers et charges : taux d’inflation de 1,5 % 

 Taux d’actualisation de 2,5 % 
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Exemple chiffré 
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Gagner l’épreuve du temps 
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Agir sur sa fiscalité existante et ne pas générer 

de nouvelle fiscalité 
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 Objectifs des investisseurs 
Cas pratiques 
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Optimiser sa fiscalité sur les revenus fonciers 

existants 

Défiscaliser les revenus fonciers 
 
Exemple:  
 
 Client disposant de 6 250 € de revenus fonciers taxables (annuels) 
 TMI de 41 % + PS de 15,5 %  
 Impôts sur les revenus fonciers à payer : 3 531 € 
 
Proposition :  

 
 Achat d’une nue-propriété/ valeur 250 000 € par emprunt in fine           

(taux de 2,5 % sur 15 ans) 
 Intérêt d’emprunt annuel = 250 000 € x 2,5 % : 6 250 € 
 
6 250€ de RF taxables  - 6 250 € d’intérêts d’emprunt = 0 € taxables 
 
Gain annuel =  3 531 € 
Gain sur 15 ans* = 52 965 € 
 
 
* Hypothèse du maintien de la fiscalité en vigueur 
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Optimiser sa fiscalité ISF 
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Optimiser sa fiscalité ISF 
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PERL 
La référence de l’investissement en nue-propriété 
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PERL 
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La sérénité d’un investissement sans risque 

locatif 
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Rester libre : une sortie sécurisée 
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En résumé : investir en nue-propriété 
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Sécurité et performance du modèle PERL:  

Sécurité d’acquisition & sécurité de détention 
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Les programmes en commercialisation 
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Nice (06) 
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Nice (06) 
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Charbonnières-les-bains (69) 
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Charbonnières-les-bains (69) 
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Entretien de découverte 
Découverte de l’environnement patrimonial 

Définition des objectifs 

 

 

Lettre de mission 

 

 

Etude patrimoniale / financière 
propositions de solutions et de produits adaptés 

 

 

Mise en place des solutions 

 

 

Suivi 

 

Notre approche 




